
  

 

 

 

 

 
 

Entre  

Ci-après le « donateur » 

Le CRIAVS Rhône-Alpes, Groupement de Coopération Sanitaire « Claude Balier », n° Siren : 130 006 

026, déclaration de formation sous le n° 82 38 046 338, dont le siège social est situé au Centre 

Hospitalier le Vinatier, 95 boulevard Pinel, 69678 Bron Cedex ; représenté par Nicolas WITTMANN, en 

sa qualité d’Administrateur du Groupement de Coopération Sanitaire « Claude Balier », dûment 

habilité à l’effet des présentes. 

Ci-après désigné GCS « Claude Balier » ;  

d’une part ; 

Et  

Ci-après le « bénéficiaire » ; 

L’Université Lumière Lyon 2, Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, 

n° SIREN 196 917 751, dont le siège est au 18 quai Claude Bernard, 69365 Lyon Cedex 07, 

représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER, 

Agissant tant en son nom qu’au nom et pour le compte du Laboratoire d’Etude des Mécanismes 

Cognitifs (EMC, EA 3082), dont le Directeur est Monsieur Bernard LETE, 

ci-après désigné « EMC » 

 

d’autre part ; 

 

L’EMC et le GCS « Claude Balier » étant ci-après conjointement désignés par les « Parties ». 

 

Considérant les obligations du Groupement de Coopération Sanitaire « Claude Balier », dans le cadre 

de ses missions de recherche sur les auteurs de violences sexuelles, de coopérer avec les institutions 

de recherche en santé mentale et spécifiquement sur la prise en charge médicale, sociale et 

judiciaire des acteurs de violences sexuelles;  
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Considérant L’EMC de l’Université Lyon 2 comme une entité de recherche des sciences cognitives et 

troubles de comportement; 

Considérant les difficultés liées à la prise en charge des auteurs d’infractions à caractère sexuel et le 

risque de récidive dans cette population, nécessitant une forte mobilisation des professionnels pour 

faire progresser tant la recherche fondamentale que la recherche appliquée ; 

 
Les deux parties sont convenues, pour la bonne conduite du projet doctoral intitulé « diminuer le 

risque de récidive : Peut-on se baser sur la personnalité des personnes placées sous-main de justice pour 

développer un dispositif cognitif adapté ? » de ce qui suit : 

Préambule :  

1°/ le donateur est le Groupement de Coopération Sanitaire « Claude Balier ». Ce centre s’inscrit 

dans le cadre de la circulaire du 13 avril 2006 concernant la prise en charge des auteurs de violences 

sexuelles (AVS) et la création de centres de ressources régionaux pour les intervenants auprès des 

AVS (CRIAVS). Le centre ressource Claude Balier est le fruit d’une coopération entre trois 

établissements : le Centre Hospitalier des Alpes Isère (CHAI), le Centre Hospitalier le Vinatier et le 

Centre Hospitalier Universitaire de Saint-Etienne.  

Les CRIAVS ont pour missions de favoriser l’accès à l’information et à la formation des professionnels 

en charge des acteurs de violences sexuelles selon les axes suivants : 

Formation : impulser la formation initiale des futurs professionnels de la santé (médecins, 

psychologues, infirmiers) et du champ social (travailleurs sociaux, éducateurs) pour constituer un 

vivier de professionnels locaux spécialisés. Développer la formation continue des professionnels déjà 

en place. 

Recherche : Colliger les projets en élaboration dans la région et initier le développement de 

recherches et de réflexions sur l’amélioration des traitements et suivis des AVS ainsi que sur leur 

évaluation. 

Animation de réseau : Initier et animer, dans chaque « unité géographique » de l’inter région, un 

réseau Santé – Justice et un réseau de soin. 

Espace expert : Fournir aux différents professionnels un appui de qualité pour solutionner les 

difficultés inhérentes à la pratique clinique avec les AVS (supervision, aide à la solution des 

problèmes, évaluation des stratégies de soins, formalisation et diffusion de « bonnes » pratiques 

communément partageables). 

Prévention : Participer au développement des principes et des actions de préventions de niveau 

primaire, secondaire et tertiaire. 



3 

 

Centre documentaire : Établir et mettre à disposition des professionnels, et pour partie du public, 

des bases de données documentaires pertinentes et régulièrement mise à jour. 

 

2°/ Le bénéficiaire est l’Université Lumière Lyon 2, pour le compte du « Laboratoire d’Etude des 

Mécanismes Cognitifs » dont elle est tutelle ». L’Université Lumière Lyon 2 est un établissement de 

droit public autonome doté de personnalité morale. Le laboratoire EMC conduit des activités de 

recherche riches et diversifiées qui portent sur diverses populations (enfants, adultes jeunes, adultes 

âgés, patients cérébrolésés, patients psychiatriques) et qui s'inscrivent dans différents champs 

thématiques (perception et attention, langage, mémoire et émotion). Ses unités d'enseignement 

sont en étroite relation avec les thèmes de recherche du laboratoire. Elles abordent la psychologie 

cognitive, les sciences cognitives, la neuropsychologie, la méthodologie expérimentale et les 

statistiques etc. 

 

Le donateur, le GCS « Claude Balier » décide de soutenir le bénéficiaire dans le cadre spécifique de 

ce projet puisqu’il s’agit d’un projet innovant, pouvant aboutir sur le développement d’un dispositif 

cognitif de prise en charges des auteurs de violences sexuelles.  

Le financement du projet est basé sur les propositions et le descriptif du projet figurant à l’annexe et 

faisant partie intégrante de la présente convention. 

Titre du projet : diminuer le risque de récidive : peut-on se baser sur la responsabilité des personnes 

placées sous-main de justice pour développer un dispositif cognitif adapté ? 

Objet : Ce projet vise à comprendre le cheminement de pensée qui amène à commettre des crimes 

ou délits. Pour cela, la personnalité, l’agressivité, les distorsions cognitives, les fonctions 

émotionnelles et la prise de décision sont évaluées. Des tests cognitifs, des questionnaires et des 

entretiens enregistrés permettent cette évaluation. Le processus de passage à l’acte des auteurs 

d’infractions à caractère sexuel pourra ensuite être pleinement interprété en vue d’une diminution 

du risque de récidive.   

Durée : 3 ans 

Cout global du projet : 40 000 euros 

Montant accordé par le GCS « Claude Balier » : 15 000 euros 

Autres sources de financement : 25 000 euros (Partenariat LYON 2/Le Vinatier pour la Recherche; 

n° CSLV17) 

Bénéficiaire : Université Lumière Lyon 2 – Laboratoire EMC 
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Référence bancaire du bénéficiaire 

IBAN : FR76 1007 1690 0000 0010 0433 266 BIC : TRPUFRP1 

Institut bancaire : Trésorerie Générale du Rhône 

 

Article 1. Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de décrire les conditions et les modalités de collaboration entre 

les parties, dans le cadre d’un soutien financier par le GCS « Claude Balier » au projet doctoral mené 

par le doctorant Romain BET sous la supervision de George A. MICHAEL dans le laboratoire d’Etude 

des Mécanismes Cognitifs de l’Université Lyon 2. 

Les modalités de collaborations listées sont indicatives. Elles peuvent évoluer en fonction des besoins 

et de l’organisation des deux structures.  

Article 2. Destination des fonds 

Les fonds versés par le donateur, sont exclusivement destinés à la réalisation du projet de recherche 

intitulé « diminuer le risque de récidive : peut-on se baser sur la personnalité des personnes placées sous-main 

de justice pour développer un dispositif cognitif adapté ? » et ne pourront en aucun cas être utilisés à 

d’autres fins. 

Sans l’accord préalable écrit de l’Administrateur du GCS « Claude Balier », le bénéficiaire n’a pas 

l’autorisation d’utiliser les fonds pour faire de dons à d’autres organisations d’intérêt public ou privé. 

Article 3. Conditions de versement des fonds 

Le donateur, GCS « Claude Balier », verse les fonds à condition que : 

a) Le bénéficiaire dispose de suffisamment de fonds au moment du versement pour être en 

mesure de financier le projet dans sa globalité ; 

b) Le bénéficiaire a reçu toutes les autorisations et a réuni l’ensemble du matériel et des 

logiciels nécessaires à la conduite du projet durant toute la période ; 

c) Le projet soit réalisé selon l’usage en matière et selon les délais et termes prévus et 

conformément aux buts et aux critères de qualité présentés dans le projet ; 

Article 4. Versement des fonds 

Le versement de la subvention par le GCS « Claude Balier » se fera en une seule tranche par mandat 

administratif sur le compte IBAN : FR76 1007 1690 0000 0010 0433 266 de l’Université Lyon 2  
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Article 5. Inutilisation des fonds 

Dans le cas ou une partie des fonds reçus ne sont pas utilisés pour l’exécution du projet, le 

bénéficiaire doit les restituer au donateur au plus tard trois mois après la fin du projet, (soit avant le 

01/°1 /2020). 

 

Article 6. Comptabilité 

Le bénéficiaire s’engage à confirmer au GCS « Claude Balier », dans un bref délai, la réception des 

paiements.  

Le « laboratoire EMC pourra être contrôlé à tout moment par des représentants du trésor public ou 

du GCS « Claude Balier » sur pièce et sur place, notamment aux fins de vérification de l’utilisation de 

la subvention conformément à la présente convention. Tous documents et pièces justificatives 

devront être fournis sur demande. 

Le bénéficiaire comptabilise séparément toutes les recettes et dépenses du projet, étant entendu 

que la comptabilité se fait conformément aux règles comptables usuelles de son établissement.  

Dans le cas où le GCS « Claude Balier » souhaite mandater un auditeur indépendant, celui-ci est 

entièrement à sa charge. 

 

Article 7. Rapports intermédiaires 

La bénéficiaire s’engage à tenir le GCS « Claude Balier » régulièrement informé sur l’avancement du 

projet et à lui transmettre des rapports annuels intermédiaires.  

Le GCS « Claude Balier » se réserve par ailleurs le droit de requérir un rapport intermédiaire sur l’état 

du projet et de l’utilisation des fonds à tout moment. Le bénéficiaire doit alors présenter un rapport 

intermédiaire complet, sous réserve d’instructions particulières du GCS « Claude Balier » et ceci dans 

un délai de 30 jours.  

Le rapport financier contient : 

- Un compte rendu des fonds accordés par le GCS « Claude Balier » ; 

- Une description de l’utilisation des fonds et de leur destination pendant la période considérée ; 

Le rapport d’activité contient : 

- Une description de l’avancement de l’exécution du projet pendant la période considérée ; 

- Un compte rendu relatif à la réalisation par le bénéficiaire des conditions et termes du projet ; 
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- Les résultats et impacts du projet, selon les critères et indicateurs de performance établis dans la 

proposition ; 

- Une description et explication d’éventuels changements apportés au projet ; 

Les copies des pièces justificatives et des factures sont uniquement fournies sur demande du GCS « 

Claude Balier ». 

Article 8. Rapport final 

Un rapport final est remis au GCS « Claude Balier » dans un délai maximum de trois mois après la fin 

du projet. Le rapport doit être signé par le bénéficiaire.  

Le rapport final comprend un rapport d’activité ainsi qu’un rapport financier : 

Le rapport financier contient  

- Un état des fonds versés par le GCS « Claude Balier »; 

- Une description de toutes les dépenses effectuées dans le cadre du projet et pour toute la durée du 

projet. 

Le rapport d’activité contient 

Une description du déroulement du projet (mesures, succès ou difficultés particuliers rencontrés au 

cours du déroulement du projet) pendant toute sa durée.  

- Un compte rendu relatif à la réalisation par le bénéficiaire des conditions et termes prévus dans le 

projet durant toute sa durée ; les résultats et impacts du projet ; 

- Une description et, le cas échéant, des explications concernant d’éventuelles modifications 

apportées au plan initial du projet ;  

- Les enseignements et leçons tirées du projet et pouvant être d’intérêt pour des projets similaires ;  

- Des suggestions concernant d’autres projets ou mesures susceptibles d’assurer le succès et la 

pérennité du projet ; 

Article 9. Obligation d’information 

En sus des rapports intermédiaires, le bénéficiaire s’engage à fournir à tout moment, sur demande 

du GCS « Claude Balier » des renseignements supplémentaires sur l’avancement du projet et sur 

l’utilisation des fonds. Le bénéficiaire fournit notamment régulièrement au GCS « Claude Balier » des 

documents audiovisuels (photo, vidéo…) et des informations écrites (compte rendu, témoignages, 



7 

 

etc.) sur l’avancement du projet. Ces informations peuvent être utilisées par le GCS « Claude Balier » 

sur son site internet aux conditions prévues dans la présente convention (cf. art13)   

Le bénéficiaire et toute personne engagée dans la réalisation du projet sont régulièrement en 

contact avec le GCS « Claude Balier », notamment par le biais de courrier électronique. 

Le bénéficiaire informe le GCS « Claude Balier » s’il reçoit d’autres fonds pour le financement du 

même projet, si les dépenses totales initialement prévues diminuent ou augmentent, ou si les fonds 

à disposition ne peuvent pas être dépensés.  

Article 10. Mise à disposition des documents – archivage 

Pendant la durée de la présente convention, le bénéficiaire conserve tous documents relatifs au 

projet et les tient à disposition du GCS « Claude Balier », afin qu’il puisse facilement déterminer la 

destination des fonds et évaluer leur utilisation. Le bénéficiaire accueille dans ses bureaux toute 

personne envoyée par le GCS « Claude Balier » et à ses frais afin d’observer l’organisation du 

bénéficiaire, de discuter de l’évolution du projet et de revoir les documents financiers et autres 

relatifs aux fonds investis dans la réalisation du projet. 

Le bénéficiaire conserve tous les documents (comptes, états financiers, etc.) établis dans le cadre du 

projet, ainsi que des copies des rapports soumis au GCS « Claude Balier » pendant au moins 10 ans 

après la clôture du projet (soit au moins jusqu’au 31 décembre 2029). 

Article 11. Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour la durée totale du projet à compter de sa date de signature. 

Toutefois, dans l’hypothèse où, pour quelque cause ou motif que ce soit, le projet n’aurait pu aboutir 

à cette date, la présente convention pourra, d’un commun accord entre les parties, être prorogée 

par voie d’avenant, dans les conditions ci-après définies à l’article 16.  

Article 12. Sous-traitance 

Le bénéficiaire n’a pas l’autorisation de sous-traiter toute ou partie de la réalisation du 

projet à des tiers sans l’autorisation prenable écrite de l’Administrateur du GCS « Claude 

Balier». 

Article 13. Communication du projet au public par le bénéficiaire 
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Le bénéficiaire s’engage à faire mention de la subvention du GCS « Claude Balier » avec l’indication 

du nom et du logo de ce dernier à tout moment dans ses rapports, ses publications périodiques et 

sur son site internet.  

Le bénéficiaire dispose des résultats de ses travaux et peut les communiquer à un large public en 

tout temps.  

Le GCS « Claude Balier » peut à tout moment demander au bénéficiaire d’intervenir lors ses 

colloques, conférences ou journées d’études afin de présenter le projet et les résultats de ses 

recherches.   

Article 14. Communication du projet au public par le GCS « Claude Balier » 

Le GCS « Claude Balier » peut faire mention du projet et du soutien qu’il lui accorde avec l’indication 

du nom et / ou du logo du bénéficiaire à tout moment dans ses rapports, ses publications 

périodiques et sur son site internet.  

Article 15. Responsabilité de l’exécution du projet  

Le bénéficiaire est le seul responsable de la conception et de la réalisation du projet. Il s’oblige à 

sauvegarder le GCS « Claude Balier » d’éventuelles demandes de tiers intervenants dans le projet. 

Article 16. Modification- résiliation 

Toute modification de la présente convention et de son annexe doit être faite par écrit et signée par 

les parties.  

Les parties règlent à l’amiable les questions de résiliation anticipée. Elles nomment un médiateur en 

cas de désaccord persistant.  

Article 17. Incessibilité de la présente convention 

La présente convention est incessible. Le bénéficiaire ne peut céder la présente convention à un tiers 

qu’avec l’autorisation préalable écrite de l’Administrateur du GCS « Claude Balier ». 

Article 18. Confirmation et garantie 

Le bénéficiaire confirme et garantit par sa signature qu’il est un établissement de droit public 

autonome doté de personnalité morale. Le bénéficiaire garantit qu’il est valablement représenté 

pour conclure la présente convention avec le Groupement de Coopération Sanitaire « Claude Balier » 
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Pour le Groupement de Coopération Sanitaire « Claude Balier » 

 

A Bron, le  ..  / ..  / ….. 

 

Administrateur du GCS « Claude Balier » Responsable Médical Régional du GCS «Claude Balier» 

Nicolas WITTMANN 

 

 

 

 

 Dr Sabine MOUCHET - MAGES 

Pour l’Université Lumière Lyon 2 

A Lyon, le  ..  / ..  / ….. 

 

 Présidente de l’Université Lyon 2 

Nathalie DOMPNIER 

Directeur du laboratoire d’EMC  

Bernard LÉTÉ  


